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INTRODUCTION

Suite au dépôt de la preuve sur le plan d’approvisionnement 2002-2011 de Hydro-Québec Distribution (HQD) le 25 octobre 2001, la Régie émettait une décision procédurale le 2 novembre 2001. Cette décision scindait le dossier en deux phases. 

La première traitant uniquement :

« les éléments du dossier qui touchent directement au lancement du premier appel d’offres et, plus précisément, la prévision de la demande jusqu’en 2007, les approvisionnements additionnels requis pour 2006-2007 et la stratégie proposée, les risques découlant du choix des sources d’approvisionnement et les critères de sélection des offres. »

La seconde phase portant sur :

« l’étude complète de la demande d’approbation du plan d’approvisionnement d’Hydro-Québec.
 »

Par conséquent, deux rencontres techniques ont eu lieu au siège social de la Régie de l’énergie les 14 et 15 novembre 2001. Lors de ces rencontres, Hydro-Québec a présenté de façon générale son dossier. Le tout a été suivi d’une période de questions écrites de la part des intervenants, de réponses écrites de la part du distributeur et finalement du dépôt des présentes observations écrites. Le calendrier de la phase II n’a toujours pas encore été fixée et sera vraisemblablement traitée au cours de l’hiver 2002. La présente phase I et la décision qui sera rendue par la Régie ayant un caractère interlocutoire, les observations présentées par la FCEI pourront, le cas échéant, être davantage explicitées et détaillées au  cours de la phase II. De plus, le recours à une preuve d’expert n’est pas exclut.


L’intervention de la FCEI dans le présent dossier
La Fédération canadienne de l’entreprise indépendante section Québec est une association qui regroupe plus de 21 000 PME au Québec. Les PME membres de la FCEI œuvrent dans toutes les sphères d’activités économiques québécoises et sont de différentes tailles, de la micro-entreprise au travailleur autonome en passant par le secteur des services, l’usine manufacturière ou la fonderie.

Par le biais de sa participation aux activités réglementaires de la Régie de l’énergie, la FCEI cherche à garantir un tarif énergétique le plus bas possible pour les clients qu’elle représente en échange d’un service de qualité, en toute équité entre les classes de clients, tout en s’assurant d’avoir  accès aux ressources énergétiques les plus variées dans un monde compétitif. Bien entendu, selon la nature des différentes causes, elle peut également défendre certains groupes qui sont soumis à des demandes les affectant directement.

Dans la présente demande de HQD, la FCEI constate des impacts importants sur les consommateurs, dont ceux qu’elle représente, et ce, à deux niveaux. 

D’une part, l’impact peut être mesuré à l’égard des tarifs qui seront payés par ses membres. En effet, le plan d’approvisionnement d’HQD aura nécessairement des impacts tarifaires une fois passé le cap des 165 TWh d’électricité patrimoniale. Idéalement, les coûts des approvisionnements à venir seraient inférieurs à ceux octroyés par l’électricité patrimoniale et le regard sur le plan d’approvisionnement serait tout autre. Cependant, la situation est bien différente et HQD prétend que les coûts des besoins énergétiques supplémentaires à l’énergie patrimoniale seront au moins deux fois plus dispendieuses (6¢/kWh
 plutôt que 2,79 ¢/kWh). Par conséquent, nous nous attarderons particulièrement sur les possibilités d’assurer un approvisionnement suffisant pour nos membres tout en cherchant à minimiser les hausses tarifaires découlant du présent plan d’approvisionnement. Il est à noter que toute hausse tarifaire subit par nos membres affecte directement leur productivité et par incidence, le niveau de développement économique du Québec, le nombre d’emplois, etc. Les coûts en énergie étant souvent un élément important dans les coûts de production dans bon nombre de secteurs d’activités, la FCEI s’inquiète de tout ce qui peut amener les intrants, c’est à dire les coûts de production des PME québécoises, à connaître des augmentations de toute nature.

D’autre part, la FCEI représente plusieurs acteurs économiques qui bénéficieront de la reprise des investissements en énergie au Québec, soit pour être des petits producteurs ou des fournisseurs, tant de services que de matériaux, procédés, équipements, etc. Par conséquent, la FCEI entend bien s’assurer que la reprise des investissements en énergie sera faite, mais de manière structurée et ordonnée afin de permettre l’établissement d’un marché fonctionnel au niveau de la production d’énergie électrique au Québec dans les limites du cadre législatif actuel.


CHAPITRE 1 : la compréhension de la demande de HQD

La demande de Hydro-Québec Distribution

Le plan d’approvisionnement présenté par HQD a pour objectif d’assurer un approvisionnement en énergie et en puissance électrique pour la période 2002-2011 pour l’ensemble de son réseau.

Le présent appel d’offres en énergie et en puissance découle des besoins excédentaires qui ne pourront être comblés par l’énergie patrimoniale, dont les caractéristiques ont été connues le 15 novembre 2001, journée où HQD a présenté le décret 1277-2001
 du gouvernement du Québec aux intervenants. 

HQD explique donc que d’ici 2005, les besoins en énergie et puissance ne seront pas excédentaires à l’énergie patrimoniale. Ce ne serait qu’à compter de 2006 qu’un réel besoin d’accroissement des approvisionnements en énergie électrique de la part du distributeur serait nécessaire
.

Prévisions d’HQD

Afin de ne pas alourdir davantage le texte, les prévisions utilisées ci-après sont toutes celles des scénarios moyens.

HQD a fait un certain nombre de constats et de prévisions économiques dont nous résumons les principales ci-dessous :

· Une croissance économique de 2,4 % annuellement sur la période 2000-2011
.

· Prévision à long terme d’un prix du gaz naturel à la frontière de l’Alberta autour de 5,60 $
 le gigajoule.

· Prévision d’un prix du pétrole brut WTI entre 23 $ et 29 $ le baril
.

· Un taux d’inflation d’environ 2 % (entre 1,6 et 2,2 %)
.

D’autres prévisions ont également été faites par HQD traitant entre autre de la population, l’âge moyen, les ménages et autres. 

De ces prémisses de départ, HQD a fait une série de prévisions qui permettait d’établir les besoins en énergie au cours des prochaines années. Voici les prévisions que nous jugeons importantes pour la suite du présent document :

· De 2001 à 2011, les ventes régulières au Québec croîtraient de 20 %
, dont :

· 4 % pour le secteur Domestique et Agricole

· 3,4 % pour le secteur Général et Institutionnel

· 2,3 % pour le secteur Industriel PME

· 9,8 % pour le secteur Industriels Grandes entreprises

· 0,5 % pour le secteur Autres

· En 2005, la consommation d’énergie est prévue être de 165,5 TWh

· À partir de 2006, les besoins excédents l’énergie patrimoniale serait de l’ordre de 2,2 TWh en 2006, 3,8 TWh en 2007, 5,8 TWh en 2008, 6,7 TWh en 2009, 8,2 TWh en 2010 et de 9,6 TWh en 2011

· En puissance, les besoins passeraient de 32 150 MW en 2001-2002 à 35 750 MW en 2010-2011, soit une hausse de 11,2 %
 répartit comme suit :

· 8,2 % pour le secteur Domestique et Agricole

· 12,4 % pour le secteur Général et Institutionnel

· Réduction de 370 MW suite à l’abrogation du tarif BT demandé dans la cause R-3471-2001

· 9,9 % pour le secteur Eau chaude domestique et agricole

· 21,1 % pour le secteur Industriel PME

· 17,9 % pour le secteur Industriels Grandes entreprises

· 11,5 % pour le secteur Autres usages.

· HQD indique qu’il y a trois catégories d’économie d’énergie, soit les économies tendancielles, les programmes déjà mis en œuvre et les programmes à venir. Notons simplement que les deux premières catégories ont été incluses dans les prévisions de HQD pour ses besoins en énergie, alors qu’ils ont réduit les besoins énergétiques de 0,4 TWh et de 90 à 100 MW de puissance sur 10 ans pour la troisième catégorie
.

Au document HQD-2, document 1, annexe 1A, HQD explique et présente son plan d’action et de prise en compte de l’efficacité énergétique dans son plan d’approvisionnement. 

On retiendra que HQD propose de mettre sur pied un groupe de travail au cours de l’hiver 2002 afin de présenter et discuter de leur Plan en efficacité énergétique. Incidemment, HQD a déposé sa demande dans le dossier R-3473-2001, le 7 décembre 2001. HQD indique de plus qu’elle poursuit, « de concert avec l’Agence de l’efficacité énergétique et par l’intermédiaire d’une firme d’experts, (la complétion d’)une importante mise à jour du potentiel d’économies d’énergie dans tous les marchés. Le 0,4 TWh heure discuté précédemment se veut, quant à lui, une provision pour les économies d’énergie qui seront réalisées
.

· Enfin, il est présenté que les tarifs interruptibles représentent une « mesure de gestion de la consommation sous son contrôle direct en temps réel, est assimilable à un achat de puissance ou d’énergie et devrait être traitée explicitement dans le Plan.
 » On remarquera cependant que seul les économies de puissance ont été prises en compte dans ce plan pour la clientèle résidentielle (880 MW)
 alors que HQD demande, dans une cause parallèle(R-3471-2001), l’abrogation du tarif BT soit, le tarif biénergie dédié à la clientèle PME et institutionnelle

Approvisionnement additionnel pour 2006-2007

Pour l’année 2006-2007, HQD indique qu’elle aura des besoins de deux natures, soit 600 MW
 (4,1 TWh) pour répondre à la demande et 400 MW
 pour se former un « coussin » d’énergie et de puissance pour répondre à des besoins qui surpasseraient les prévisions de besoins d’énergie et autres aléas.

La demande de HQD est donc de permettre, dès le 15 janvier 2002, un premier lancement d’appel d’offres pour 1000 MW, alors que pour les années suivantes, soit 2007-2008 et 2008-2009, les lancements d’appels d’offres seront respectivement de 280 et 150 MW
.

HQD décompose le 1000 MW en quatre types d’offres, soit 300 MW en service de base, 100 MW en service de base ou modulable, 200 MW en service modulable et enfin, les 400 MW pour faire face aux aléas eux aussi en service modulable
.

· Service de base = Puissance et énergie garantie.

· Service modulable = Permet au distributeur de programmer ses livraisons en fonction de ses besoins.

Pour gérer ces nouveaux approvisionnements, le distributeur cherche à s’assurer que :

· « les appels d’offres pour l’octroi de contrats de long terme prévoiront que le Distributeur peut diminuer ou augmenter, jusqu’au moment de l’octroi, les quantités annoncées, à la lumière de l’évolution des besoins;

· la flexibilité des dates de début de livraison, sous forme d’option de report accordée à l’acheteur, sera un critère de sélection ; les diverses modalités de cette flexibilité (date ultime d’exercice, montant de la prime, etc.) seront prises en compte lors de l’évaluation des soumissions; 

· la flexibilité des quantités d’énergie annuelle à être livrées sera également prise en compte. »

Il s’agit ici d’un premier appel d’offres et HQD a peu de connaissances des prix des soumissionnaires. On peut d’ailleurs se référer à la preuve du distributeur lorsqu’il affirme : « Il faut reconnaître que les appels d’offres eux-mêmes amèneront des informations précieuses sur le niveau des prix des différents produits.
 » ou encore : « Il convient de rappeler qu’il s’agira d’un premier appel d’offres dans le cadre des modifications apportées à la Loi. Cet appel d’offres apportera des informations précieuses sur le prix des divers produits. Cependant, il n’y a pas de façon de les estimer à l’heure actuelle même si divers produits requis sont utilisés couramment aux États-Unis.
 »

Les modalités d’approvisionnement

Les modalités d’approvisionnement doivent prendre en compte différents aspects, dont leur disponibilité, leur temps de mise en œuvre, leurs coûts par incidence (transport, augmentation de la capacité du réseau de distribution, etc.), la qualité des technologies utilisées, les garanties de livraisons, etc. L’ensemble de ces modalités permettront de mettre en place un appel d’offres qui permettra à HQD de se munir des ressources énergétiques futures nécessaires à son développement.

Pour ce faire, détaillons sommairement les modalités et fondements des choix utilisés par HQD :

· Délai typique d’acquisition de puissance ou d’énergie : 66 mois pour un projet hydraulique et 42 mois pour des projets à turbines à gaz
;

· Les capacités d’interconnexion seraient de 4160 MW en hiver et de 3560 MW en été.

· En considérant divers aspects, HQD pourrait compter sur 20 TWh annuellement en 2006, soit 5 TWh en pointe et 15 TWh hors pointe
. Le tout (5 TWh) serait conservé pour le court terme
.

· Le potentiel interruptible dépasse le cadre de la présente phase et ne représente que des besoins de court terme
.

· Aucune modification de la grille tarifaire n’est suggérée afin de modifier le niveau de consommation des consommateurs québécois
.

· Aucune modification n’est prévue quant à la nature et à l’ampleur de l’agressivité dans les approches marketing du distributeur dans le segment de la chauffe de l’eau et de l’espace
.

· Des mesures légères pour réduire la consommation à la pointe dépasse le cadre de la présente phase
.

· Aucune démarche n’est effectuée afin de profiter des avantages qui découleraient de certaines collaborations entre autre avec le secteur gazier québécois
.

· Les services de stockage d’énergie seraient accessibles, mais serait non concurrentiel étant donné le trop peu de joueurs dans ce segment de marché
.

· Le potentiel d’économie d’énergie actuellement de 0,4 TWh pourra être hausser selon les finalités découlant de la demande de HQD à cet effet qui devrait avoir cours en 2002, en débutant par la création d’un groupe de travail dès cet hiver
.

Obligations des soumissionnaires

· L’électricité doit provenir de sources de production situées au Québec.

· Les garanties financières offertes par le soumissionnaire doivent satisfaire les exigences du Distributeur telles qu’elles sont énoncées à l’Annexe 4B.

· Le soumissionnaire ou ses sociétés affiliées doivent avoir une expérience du développement et de l’exploitation d’au moins un projet de nature similaire à celui qu’ils proposent de développer pour livrer l’électricité prévue à la soumission.

· Le procédé de production d’électricité doit avoir atteint la maturité technologique et les équipements stratégiques doivent être disponibles sur une base commerciale.

· L’offre sera rejetée si le raccordement au réseau de transport, selon l’avis de TransÉnergie, ne peut être réalisé à la date de début des livraisons exigée à l’appel d’offres
.

À noter également, la réponse de HQD à une question de la Régie qui nous laisse perplexe :

« Une source de production extérieure au Québec et n’utilisant pas les interconnexions existantes et projetées mentionnées à l’Annexe 3C « Capacité des interconnexions en mode importation » ne serait pas exclue. »

L’urgence

La demande de HQD s’appuie sur un caractère d’urgence. Cette prétention du sentiment d’urgence est bien exprimée par le paragraphe suivant :

« Des besoins importants doivent être comblés à partir de 2006-2007, le scénario moyen de demande indiquant des besoins de 2,4 TWh en 2006 et 4,1 TWh en 2007. Un appel d’offres doit être lancé à cet effet en janvier 2002 pour susciter l’installation de nouvelles sources de production au Québec en offrant des contrats de 15 à 20 ans. Tout retard de la date de lancement de l’appel d’offres accroît la dépendance du Québec aux marchés extérieurs, mettant à risque la sécurité des approvisionnements en électricité. Seules les offres à partir de ressources au Québec seront considérées afin de réduire cette dépendance des marchés extérieurs qui est déjà importante en 2005. »

CHAPITRE 2 : les observations de la FCEI

La FCEI s’interroge sur la méthodologie et les échéanciers proposés par HQD. 

D’une part, il nous semble très difficile de concevoir que le plan d’approvisionnement puisse se faire sans tenir compte des résultats des programmes d’efficacité énergétique qui seront traités de façon postérieure en 2002. De plus, il nous apparaît prématuré que le plan d’approvisionnement prenne en considération l’abrogation du tarif BT alors que cette demande est pendante devant la Régie. 

D’autre part, la méthodologie du distributeur dans la présente cause ne permet pas à la procédure réglementaire usuelle de s’appliquer. Cela a amené la Régie de l’énergie à devoir émettre une décision procédurale qui a fixé des échéanciers que nous considérons trop courts. 

Aussi, une lecture attentive de la preuve déposée par HQD ainsi que des réponses aux nombreuses questions des intervenants
, ne nous a pas permis d’identifier clairement dans les scénarios et les prévisions d’HQD, le 500 MW offert par le gouvernement du Québec aux alumineries (offre publique effectuée en septembre dernier, dont les médias ont parlé récemment). 

FCEI souhaite qu’HQD identifie, aux bénéfices de la Régie de l’énergie et des intervenants au présent dossier, à quel endroit il faut situer ce 500MW dans le plan d’approvisionnement 2002-2011 et ses conséquences sur les appels d’offres, compte tenu de l’article 2 du Règlement sur la teneur et la périodicité du plan d’approvisionnement qui mentionne notamment :

« les données sur la demande et sur les approvisionnements sur un horizon d’au moins 10 ans dans le cas des distributeurs d’électricité et d’au moins 3 ans dans le cas des distributeurs de gaz naturel… »

À titre d’information, vous trouverez joint en annexe, copie d’un article de l’hebdomadaire Les Affaires du 15 décembre 2001, intitulé « Trois alumineries se battent pour l’électricité d’Hydro : la capacité disponible serait cependant insuffisante » 

Par ailleurs, malgré ces contraintes, la FCEI a toutefois décidé de participer activement et de façon constructive à la présente phase 1, compte tenu de l’importance de celle-ci pour ses membres. 

Sentiment d’urgence

Le sentiment d’urgence que présente HQD est basé sur la dépendance envers le marché à court terme, dépendance qui pourrait, aller jusqu’à compromettre les approvisionnements nécessaires à la rencontre de la demande interne du Québec
. 

D’abord, il y a une différence majeure entre le fait d’avoir assez d’énergie pour répondre à la demande québécoise et bénéficier d’un prix stable à long terme pour cette même énergie. Dépendre de l’énergie à court terme pourrait, en effet, amener des coûts élevés d’achat d’énergie supplémentaire. La décision d’utiliser des prix et des contrats de court terme, de long terme ou encore de dérivatifs financiers par exemple doit se prendre selon une grille décisionnelle comportant entre autre les prévisions de prix, d’offre, de demande, etc.

De plus, nous croyons qu’il est inapproprié de laisser entendre que si nous n’acceptons pas les options du distributeur nous nous retrouverons avec des problèmes comme ceux qu’a connu la Californie. Quand bien même les 1000 MW seraient réellement requis en 2006-2007 et qu’il serait nécessaire d’être approvisionné via le marché de court terme, cela représentera 1000 MW sur plus de 34000 MW
, ces derniers fixés via le tarif patrimonial. 

Nous considérons donc que les arguments du distributeur invoquant l’urgence apparaissent friables. Le seul fait d’invoquer, à répétition un sentiment d’urgence lorsque ce n’est pas toujours le cas ne fait qu’entretenir un manque de confiance de la part des différents intervenants face aux demandes du distributeur. D’autant plus quand on remarque que la demande prioritaire traite de 1000 MW sur une demande totale de 1430 MW sur trois ans.

Les options d’approvisionnement

De prime à bord, nous nous interrogeons sur le titre de cette cause. En effet, est-ce réellement une cause d’approvisionnement ? Nous suggérons que non. Nous considérons qu’il s’agit d’une cause de gestion et de prévision de la demande couplée avec un plan d’approvisionnement. Ne faire appel qu’au terme approvisionnement ne permet pas de mettre réellement la cause en perspective. 

Par conséquent, la présente cause doit identifier les besoins pour les prochaines années afin de déterminer si des besoins nouveaux en énergie sont nécessaires. Pour ce faire, le distributeur doit tout d’abord initier un travail de prévision économique permettant la mise en place des prévisions de la demande. À ce titre, nous considérons que les données offertes par le distributeur sont sensées. Nous pouvons toujours questionner les prévisions économiques et énergétiques, il sera toujours difficile de modifier ces dernières dans la mesure où elles se trouvent dans un spectre acceptable. Notons simplement au passage que la récession économique n’était pas considérée dans les données initiales de HQD, ce qui nous permet de croire que la demande en 2006-2007 pourrait ne pas être aussi forte que celle prévue.

Une fois ces prévisions effectuées, le distributeur doit regarder les possibilités qui s’offrent à lui afin de répondre à cette demande de la manière la plus économique possible et en respect de ses obligations. Pour ce faire, le distributeur devrait initialement faire une liste des options possibles et en faire une analyse coût bénéfice. Cette liste devrait comporter d’une part toutes les options possibles d’ajout de charge, que ce soit par des termes contractuels de court, moyen ou long terme ou encore de mise en place de réserve via les réservoirs hydrauliques, ou que ce soit des programmes de gestion de la demande, telles que l’efficacité énergétique, les économies d’énergie, les tarifs interruptibles, le délaissement de segments de marché, etc.

Nous constatons que cette étude n’a malheureusement pas été présentée. Le distributeur ne présente qu’une facette du dossier, soit l’accroissement de la charge. Bien sûr, il argumentera qu’il y a une réserve de 0,4 TWh pour l’efficacité énergétique, que devra être traité dans une cause cet hiver et que cela débutera par la mise sur pied d’un groupe de travail suite au dépôt à la Régie de la cause à cet égard. Ils indiqueront également qu’au niveau des tarifs de gestion de la demande, seul le tarif DT est toujours approvisionné par le tarif patrimonial et que le tarif BT fait actuellement face à une demande d’abrogation devant la Régie, cause qui a d’ailleurs été déposée en même temps que la présente.

Par conséquent, nous considérons le plan d’approvisionnement, tel que proposé, est incomplet. Nous considérons que le distributeur n’a pas fait tous ses devoirs mais s’est contenté de demeurer dans son terrain de jeu habituel, soit l’ajout de la consommation. Cependant, les données ont changé dans les dernières années et des options qui autrefois paraissaient farfelues sont devenues ou bien réalisables ou bien rentables. Qui aurait pensé il y a quelques années que Hydro-Québec serait l’instigateur d’un grand projet de construction d’une centrale au gaz naturel au Québec? Qui aurait dit, il y a quelques temps que le prix que le distributeur paierait pour son énergie supplémentaire au tarif patrimonial serait de l’ordre de 6¢/kWh alors que le président d’Hydro-Québec clamait à qui voulait l’entendre qu’il n’achèterait rien au-dessus de 3¢/kWh? Ce ne sont là que quelques exemples qui nous permettent aujourd’hui de prétendre qu’il y a de fortes possibilités que le plan aurait été ficelé différemment si toutes les options avaient été étudiées de manière plus poussée.

Nous croyons qu’il serait hasardeux de permettre au distributeur de mettre en place toute sa stratégie d’achat telle que proposée, soit les 1000 MW et ce, dès le 15 janvier 2002. Nous considérons que plusieurs options devraient être étudiées et que de ces dernières, plusieurs devront faire l’objet de mise en place et d’autres de mises à l’essai. Dans ces options, notons celles-ci :

· Efficacité énergétique : nous considérons qu’à 6¢/kWh, il y de fortes chances que l’efficacité énergétique puisse offrir de bonnes opportunités.

· Effacement ou réduction de puissance ou d’énergie : soit via des mesures légères, telle que la publicité et l’information, soit via des mesures plus concrètes via les tarifs interruptibles.

· Changement de pratique : délaisser certains secteurs d’activité qui peuvent être desservit par d’autres énergies sans pour autant ne pas répondre à son obligation de fourniture (par exemple, réduire le marketing entourant la chauffe de l’espace et de l’eau afin que des clients décident par eux-mêmes d’utiliser d’autres sources d’énergies, réduisant ainsi les besoins du distributeur électrique de s’approvisionner en énergie dispendieuse (6¢/kWh)).

· Gestion intégrée : mise en place d’accord avec les distributeurs gaziers afin de permettre l’utilisation de l’énergie la plus efficace aux utilisations qui lui permettent d’atteindre cette efficacité. Ici, nous nous interrogeons sérieusement sur le fait qu’il y a des fortes chances qu’une centrale au gaz naturel de 800 MW soit construite au Québec alors qu’il serait beaucoup plus efficace si la chauffe de l’espace était faite avec le gaz naturel plutôt que l’électricité provenant d’une centrale thermique. Il y aurait moins de pertes générées au total. Certains diront avec raison que ce n’est pas possible, avec les outils actuels, d’assurer que les gens opteront pour la chauffe au gaz naturel, surtout à cause de la variation des prix. Nous soumettons qu’il existe d’autres  façons d’agir. En effet, qu’est-ce qui empêcherait Hydro-Québec et les deux distributeurs de gaz naturel québécois de conclure une entente de partenariat afin de permettre la mise sur pied d’un programme commercial qui assurerait au client qui devait utiliser l’électricité comme seule source d’énergie mais utiliserait le gaz naturel pour la chauffe de l’eau et de l’espace, d’être assurer de ne pas payer plus que s’il était à l’électricité ? Si le programme est bien ficelé, nous soumettons que toute la société québécoise en sortirait gagnante, puisque les tarifs du distributeur de gaz seraient supérieurs à ceux qu’il recevrait par des installations de production d’électricité par une centrale au gaz naturel. Conséquemment, il y aurait possibilité de réduction des tarifs de distribution du gaz naturel et les clients d’électricité subiraient une hausse de tarifs inférieure à ce qu’ils auraient dû débourser s’il le distributeur électrique s’était approvisionné davantage pour répondre à cette demande.

Nous constatons donc que le distributeur n’a pas osé s’aventurer hors des sentiers battus et n’a pas fait les études et recherches nécessaires qui auraient permis de déterminer avec réalisme le potentiel de toutes ces options. Seul 0,4 TWh a été mis en réserve. Nous considérons cela fort peu impressionnant.

Les options pour répondre aux augmentations de la demande

La présente demande en phase I a pour but, entre autre, de fixer les règles qui permettront de rencontrer la demande prévue en 2006-2007. Pour ce faire, le distributeur propose, tel que mentionné précédemment, d’effectuer un appel d’offres pour 1000 MW, dont 300 MW de base, 200 MW modulable et 100 MW modulable ou de base, selon les offres, pour répondre à la hausse anticipée. Les 400 MW restant ont pour objectif de répondre à une demande supérieure à celle escomptée, le cas échéant.

Nous divisons ici la demande du distributeur en deux, soit la demande pour répondre aux besoins de bases, soit 600 MW et la réserve, au nombre de 400 MW. Nous traiterons ici seulement de la réserve.

La hausse des besoins de base de 600 MW

HQD précise que le reste de sa demande porte sur un total de 600 MW, le tout sous trois formes, soit 300 MW de base, 100 MW modulable cyclable ou de base et 200 MW modulable cyclable.

À cet égard, nous sommes favorables à ce que le premier appel d’offres contienne l’ensemble de la demande de HQD. 

Comme il s’agit d’un premier appel d’offres de la part du distributeur, il nous semble important d’aller voir ce que le marché peut offrir, quels sont les prix et qui sont les participants. Ce premier appel d’offres offrira également un certain nombre d’informations qui, nous le souhaitons, pourront être prises en considération dans la deuxième phase de ce présent dossier. 

La réserve de 400 MW

HQD indique qu’il est nécessaire de répondre à la demande de base des consommateurs québécois, mais qu’il faut également se préparer à l’avance au cas où la demande serait supérieure à celle anticipée. Cette demande s’inscrit dans une perspective de prudence qui honore le distributeur. Cependant, la méthode, elle, peut être discutable.

En effet, HQD explique que pour assurer la mise en place de la réserve, il faudra d’une part 400 MW et que, d’autre part, ces derniers seront modulables. Mais qu’est-ce que représente 400 MW modulable ? Il s’agit d’énergie et puissance pouvant être commandée par HQD si le besoin s’en fait sentir. En échange de la disponibilité de cette énergie et puissance qui seront utilisées au besoin, le distributeur risque de payer une prime afin d’assurer au promoteur qui répondra à cette offre afin que ce dernier ne vende pas à d’autres demandeurs, l’énergie et la puissance qui pourrait être requise. Enfin, HQD indique que cette énergie sera de toute manière utile, puisque si jamais elle n’est pas utilisée, elle répondra aux besoins futurs, ces derniers étant capables d’éponger le total en moins de deux ans de croissance normale.

C’est donc dire que régulièrement, en suivant cette logique, HQD aura à ajouter à son appel d’offres une quantité de quelques centaines de MW en service modulable pour se prémunir contre les possibilités d’une demande plus grande que celle anticipée. Par conséquent, les consommateurs paieront une prime sur une quantité non négligeable d’énergie et de puissance pour se protéger, et cela, tant que la stratégie ne sera pas modifiée.

Nous ne nous opposons pas à ce que HQD se prémunisse contre les possibilités que la demande soit plus importante que ce qui est anticipée, mais est-ce qu’un ajout de 400 MW à l’appel d’offres pour du service modulable est la meilleure option ? Nous ne pouvons ici juger à ce stade de l’étude du dossier. Cependant, nous nous inquiétons que HQD n’ait pas effectué une analyse poussée afin de déterminer qu’elle serait la meilleure option. En fait, nous sommes surpris de ne même pas retrouver une liste des options potentielles avec les raisons et les motifs qui l’ont poussé à prendre cette décision.

Nous nous demandons s’il n’y a pas d’autres options moins dispendieuses à court, moyen et long terme. Une de ces options serait l’entreposage des 400 MW dans les réservoirs d’un producteur hydroélectrique. Il y a au moins trois producteurs au Québec qui possèdent des réservoirs et qui pourraient être intéressé à offrir le service d’entreposage et qui sait, peut-être à moindre coût que ceux découlant du recours au service modulable. D’autres options pourraient également être envisagées, telle que des ententes avec des entreprises, institutions ou autres qui pourraient faire fonctionner leurs génératrices de secours pour permettre à HQD de détourner leur besoin en énergie vers d’autres secteurs en demande. Il s’agit là d’un exemple et il y a certainement d’autres alternatives. D'ailleurs, peut-être que la meilleure solution serait un amalgame de toutes ces options, permettant ainsi de mettre tout ce secteur en concurrence et ainsi obtenir le meilleur prix possible.

Cependant, rien de tout cela a été fait par HQD ou, si cela a été fait, cette hypothèse n’a pas été présentée, ce qui nous laisse songeur quant à la décision du distributeur de mettre tous ses œufs dans le même panier.

De plus, nous sommes restés sur notre appétit quant à certaines réponses venant du distributeur en réunion technique. Ce dernier expliquait, tel que mentionné précédemment, que la réserve, le cas échéant, serait rapidement absorbée par la croissance de la demande intrinsèque s’il advenait que la réserve n’était pas requise. Une période de deux ans suffirait amplement à amener cette réserve en service de base.

Nous croyons qu’il y a là quelque chose qui cloche. La présente demande est pour permettre le lancement de l’appel d’offres le 15 janvier 2002 pour 2006-2007, le prochain étant prévu en juin prochain pour la période 2007-2008 et enfin, en juin 2003 pour 2008-2009. Donc entre le lancement d’un appel d’offres et la réalisation d’un projet, il y a une période d’environ 5 ans. Comme la réserve doit être conservée jusqu’au moment où HQD sera certain de ne pas avoir à l’utiliser, il faudrait techniquement supporter ce service pour une période de 5 ans afin de permettre l’écoulement de cette réserve via son transfert en service de base, puisque des appels d’offres auront cheminé entre temps et qu’il y aura des obligations d’acheter cette énergie de la part du distributeur. Il nous apparaît donc qu’il y a un risque à ce que la communauté des usagers ait à supporter un contrat de 400 MW modulable, donc avec prime, pour une période minimale de 5 ans. 

Bien entendu, différentes options, le cas échéant, pourront être tentées pour réduire ce fardeau, mais combien cela coûtera ? Nul ne le sait, d’ailleurs, de son propre aveu, le distributeur indique qu’il n’a fait aucune étude pour déterminer le type de production et le nombre de soumissionnaire potentiel puisqu’il s’agit du premier appel d’offres et que cet appel d’offres permettra d’obtenir plusieurs réponses et répondra à plusieurs interrogations
. Il indique également que ce premier appel d’offres permettra d’obtenir des informations précieuses sur le prix des divers produits
. Bien que nous ne puissions comprendre à quoi fait référence la réponse a)
 de la HQD-4, document 1, page 54 de 65, nous notons simplement que le distributeur indique que le lancement d’un premier appel d’offres permettra de connaître davantage le marché, réussit tout de même à donner son avis qu’il n’y aura pas de prime pour certains produits (selon nous, la question cherchait entre autre à savoir si HQD prévoyait une prime pour le service modulable et modulable cyclable. Mais comme la réponse ne nous permet pas de déterminer à quoi HQD fait référence (modulable, modulable cyclable ou de base) nous considérons qu’il a en tête toutes les options, ce que semble confirmer la pièce HQD-4, document 1, page 56 de 65). Permettons-nous de douter quelque peu de cette affirmation. 

Il est généralement reconnu dans tous les marchés qu’un contrat ferme versus un contrat « modulable » est moins dispendieux. Cela se comprend facilement, puisque le risque du vendeur est moindre. Prenons le marché de la vente des pommes pour la fabrication de jus. Le producteur de jus offre un contrat d’achat ferme pour 1000 minots de pommes macintosh et 1000 de cortland. Il offre également un contrat de 500 minots qu’il décidera d’utiliser, si l’usine fonctionne bien. Cependant, les producteurs de pommes devront assurer le producteur de jus de la disponibilité des 500 minots en tous temps afin de répondre à sa demande le cas échéant. Croyez-vous que les producteurs de pommes demanderont les mêmes obligations du producteur de jus pour les deux types d’offres?

Nous vous soumettons que non. Le producteur qui répondra à la demande modulable devrait normalement se prémunir contre une non-utilisation de ses pommes par ce producteur. Par conséquent, il devrait demander une prime qui lui sera versée que ses pommes soient transformées en jus ou pas. Cette prime devrait normalement correspondre à ses coûts de production, le profit serait quant à lui gagner si ses pommes sont finalement transformées en jus. Il supporte alors le risque de ne pas faire de profits, sans plus. Dans le cas qui nous préoccupe, les coûts fixes sont forts importants. La prime pourrait donc être également forte importante.

Par conséquent, nous ne sommes pas convaincus que la meilleure option serait de lancer, dès le 15 janvier 2002, un appel d’offres pour 400 MW modulable pour répondre aux aléas du marché le cas échéant. Nous demandons donc à la Régie de reporter le traitement de cette partie de l’appel d’offres de janvier 2002 à la phase II de la présente cause.

Le marché de la production

Selon la Loi sur la Régie de l’énergie, le marché de la production d’énergie électrique serait libéralisé. Nous nous retrouvons dans une situation relativement inconfortable, soit en situation d’un monopsone face à un ancien monopole (ou quasi-monopole). En effet, seul un réel joueur sera acheteur d’énergie au Québec, soit HQD, qui approvisionne tout le marché québécois plus la majeure partie de la consommation des réseaux municipaux et de la coopérative St-Jean-Baptiste de Rouville. Quant au producteur HQP, bien que le marché serait désormais plus ouvert, il conserve un avantage comparatif indéniable sur les autres acteurs locaux, régionaux et internationaux, principalement par la limitation d’importation découlant des caractéristiques des interconnexions, de même que par l’avantage indirect que lui procure l’article 3 de la Loi sur le régime des eaux.

De plus, compte tenu qu’HQD, dans le respect de la Loi sur la Régie de l’énergie, entend procéder à un appel d’offres et offrir à la concurrence l’opportunité de soumettre des offres qui susciteront chez elle un intérêt certain, la FCEI s’interroge sur les chances des producteurs d’entrer en compétition avec Hydro-Québec Production. En effet, compte tenu notamment de l’article 3 de la Loi sur le régime des eaux, L.R.Q., chapitre R-13.

L’article 3 de cette loi :


« La cession de force hydraulique du domaine de l’État est prohibée, sous réserve de l’article 32 de la Loi sur Hydro-Québec (chapitre H-5). 


La location de force hydraulique du domaine de l’État n’est permise que dans les conditions suivantes :


Premièrement, lorsque la force hydraulique est nécessaire à l’exploitation, en un endroit donné d’un cours d’eau, d’une centrale hydroélectrique dont la puisse attribuable à la force hydraulique du domaine de l’État est supérieure à 50MW, chaque location doit être autorisée par la loi; »

Dans l’éventualité où un producteur souhaiterait entrer en compétition avec Hydro-Québec Production, la FCEI constate que la Régie de l’énergie devra tenir compte, dans l’établissement des critères dans le traitement de la demande, de la possibilité pour un éventuel compétiteur d’Hydro-Québec Production de recourir à une loi du parlement. 

Cette possibilité, loin d’être purement théorique, puisque déjà réalisée par le passé risque d’entraîner des conséquences telles que celles-ci risquent d’affecter la compétitivité, et en conséquence, l’ouverture réelle des marchés. Nul besoin de mentionner qu’Hydro-Québec Production n’aura pas à souffrir de telles lourdeurs ce qui risque de l’avantager.

Ainsi, la FCEI souhaite s’assurer que dans l’approbation du premier appel d’offres, et les appels d’offres subséquents, une méthodologie soit développée pas la Régie de l’énergie afin de s’assurer que l’exigence de la Loi sur le régime des eaux à son article 3, ne soit pas préjudiciable à ceux qui souhaiteraient ou voudraient entrer en compétition avec Hydro-Québec Production.

Par ailleurs, le fait qu’HQD oblige les producteurs à posséder leurs installations de production au Québec tel qu’indiqué dans sa preuve à la HQD-2, document 4, page 12 de 15 amplifie la problématique de la concurrence puisqu’il exclut des joueurs de la compétition, réduisant ainsi le niveau de concurrence réel. Il faut noter qu’à terme, dans plusieurs années, il est probable que le marché possède davantage les caractéristiques d’un marché de type concurrentiel. Mais toutes les entraves à l’ajout de compétiteurs risque d’allonger le délai où les règles de la concurrence joueront vraiment. En attendant, il sera nécessaire et très important de vérifier la vivacité de ce marché de manière à ce que les consommateurs puisse bénéficier des meilleurs prix pour leur approvisionnement en énergie électrique.

De plus, cette situation (le monopsone) rend le travail de la Régie plus complexe que dans une situation où la concurrence serait plus vive. En effet, HQD indique qu’elle n’acceptera pas de projets si certaines exigences ne sont pas rencontrées de la part des soumissionnaires. Nous retiendrons deux exigences à cet égard, soit :

· « le soumissionnaire ou ses sociétés affiliées doivent avoir une expérience du développement et de l’exploitation d’au moins un projet de nature similaire à celui qu’ils proposent de développer pour livrer l’électricité prévue à la soumission;

· le procédé de production d’électricité doit avoir atteint la maturité technologique et les équipements stratégiques doivent être disponibles sur une base commerciale
. »

Ces exigences sont normales dans une situation de marché compétitif. En effet, il est normal pour une entreprise de chercher à se protéger au maximum et ces exigences en font partie. Cependant, nous nous interrogeons sérieusement sur leur incidence sur le niveau de la concurrence réelle dans le marché de la production à long terme. 

Dans un marché où l’on retrouverait plusieurs joueurs acheteurs et vendeurs, on retrouverait toutes sortes d’entreprises, certaines préférant de beaucoup le risque et les possibilités de rendement important, d’autres ayant une aversion au risque importante et préférant troquer profit important pour sécurité d’approvisionnement. Dans ce marché, on retrouverait des gestionnaires qui seraient prêt à faire affaires avec tous les types de producteurs d’énergie, qu’ils en soient à leurs premières armes comme entrepreneur ou encore que leur procédé soit innovateur et non encore commercialisé.

Dans la situation où nous nous trouvons, il n’y a qu’un seul joueur acheteur et pratiquement qu’un seul joueur vendeur véritable. Par conséquent, plusieurs entreprises québécoises en démarrage n’ont pas encore toutes les lettres de noblesses qu’exigent HQD. Par ailleurs, les entreprises étrangères sont elle-même limitées par l’obligation de produire au Québec. Dans une situation où la concurrence serait très forte et les joueurs nombreux, cela serait sans conséquence. Cependant, dans un marché où le seul réel producteur ayant toutes ses lettres de noblesses est HQP, nous nous inquiétons de l’impact sur la concurrence de mettre tant de restrictions, puisque plusieurs joueurs locaux risquent d’être exclus. 

Pour le présent appel d’offres, nous n’exigeons aucune modification à ces deux exigences. Cependant, nous mentionnons immédiatement qu’au cours de la seconde phase de cette cause, nous demanderons à modifier ces exigences pour certaines quantités d’énergie. Cela aura pour but de permettre une représentation plus adéquate d’un marché concurrentiel et donc d’offrir, aux entrepreneurs en émergences ou aux entreprises en transformations de pouvoir s’intégrer dans le nombre des producteurs actifs au Québec. De plus, il faut s’assurer une relève entrepreneuriale et cette dernière ne peut passer que par les entreprises déjà en place. Le renouveau dans tous les marchés, tout comme dans le milieu du travail, favorise l’émergence d’idées nouvelles et permet des avancés importantes favorables à tout le secteur. Bien entendu, cela devra pouvoir se faire en respectant une sécurité et qualité d’approvisionnement pour les consommateurs et par incidence, pour le distributeur.

Nous serons donc critique face aux résultats qu’obtiendra le premier lancement d’appel d’offres, puisque les informations que nous pourrons recueillir à cet égard seront importantes pour l’analyse de la vivacité du marché. Ceci devrait permettre d’établir plus adéquatement dans le futur les obligations que nous devrons mettre en place pour assurer la présence d’un réel marché concurrentiel dans la production d’énergie électrique au Québec.

Les impacts économiques et les PME

Les PME québécoises bénéficieront du lancement de nouveaux projets de production d’énergie électrique au Québec. Elles seront touchées dans deux axes différents, soit qu’elles soient des petits producteurs d’énergie ou qu’elles soient des entreprises qui offrent des biens et services nécessaires aux différents travaux.

Par conséquent, avec les difficultés économiques qui semblent poindre à l’horizon, le lancement de quelques projets de construction aura des impacts positifs sur ces entreprises. Pour d’autres, qui se sont diversifiées vers les marchés internationaux, tant dans les pays développés qu’en voie de développement, il y a là une possibilité de réintégrer un marché local délaissé par manque de projets.

Cependant, il faut avancer avec précaution dans le lancement de nouveaux projets de construction de projets de développement électrique. Tout d’abord, il faut s’assurer que tous pourront y participer via des appels d’offres répondant correctement aux attentes du distributeur et aux caractéristiques des différents types de production. Mais il faut surtout s’assurer que ce marché sera mis à contribution de manière régulière dans le temps.

Les grands travaux hydroélectriques québécois qui permette aujourd’hui de bénéficier de tarifs exceptionnellement bas à travers l’Amérique du Nord et même du Monde, ont eu des effets bénéfiques et négatifs. Ils ont permis l’émergence de grandes entreprises, dont Hydro-Québec est la première, mais aussi des firmes d’ingénierie comme SNC-Lavalin par exemple. Ces entreprises ont eu des possibilités par la suite d’exporter leur savoir-faire à travers le monde, lorsque les projets se faisaient plus rares. Cela n’a pas été toujours le cas pour les petites et moyennes entreprises québécoises qui fournissaient certains matériaux spécialisés par exemple et du jour au lendemain perdait leur seul acheteur, Hydro-Québec, après 15, 20 ou 30 ans d’expansion. Ces entreprises ont pour certaines réussis à se diversifier ou à s’internationaliser, d’autres ont tout simplement fait faillite ou ont fermé leurs portes.

Pour contrer de tels effets, il est important de s’assurer que, par le lancement d’appels d’offres réguliers et réellement ouvert à la concurrence, le marché de la construction de nouvelles installations sera quasi permanent afin de garantir une évolution ordonnée et expansive des entreprises liées à ce secteur d’activité économique important pour le Québec. Cela aura des répercussions tant sur les finances de ces entreprises que sur les emplois reliés à ce secteur d’activité.

CONCLUSION 

La FCEI est, somme toute, déçue du plan d’approvisionnement tel que présenté par Hydro-Québec Distribution. La demande d’urgence nous apparaît non pertinente et nous oblige à escamoter plusieurs aspects du plan, dont une vision à long terme, puisque la décision de la Régie, sous demande du distributeur, nous oblige à ne tenir compte que de l’année 2006-2007. 

Pour la FCEI plusieurs aspects du plan d’approvisionnement n’ont tout simplement pas été traités par HQD alors que d’autres l’ont été bien partiellement. Nous soumettons que la poursuite des travaux en phase II devrait prendre en considération ce fait. Pour ce faire, nous invitons le distributeur à réfléchir dès maintenant à ces différents aspects afin de permettre un déroulement diligent des prochaines étapes. C’est en partie pour ces raisons que nous avons cru bon d’élaborer plus longuement sur différentes options actuellement mises de côté par le distributeur.

D’autre part, il nous semble fort difficile de considérer comme des dossiers complètement différents ceux touchant à l’efficacité énergétique et l’abrogation du tarif BT. La FCEI est particulièrement concernée par le fait que HQD considère le tarif BT déjà abrogé alors que la cause n’est toujours pas commencée. Quant à l’efficacité énergétique, nous avons pris bonne note des intentions du distributeur de faire cette cause dès l’hiver 2002 et voyons d’un bon œil son dépôt récent. Cependant, nous soumettons qu’il sera difficile de prendre en considération toutes les conclusions de cette cause dans le plan d’approvisionnement, puisque la décision à cet égard risque d’arriver après le mois de juin prochain ou tout près, soit après la tenue de la phase de la présente qui recherche une décision pour le lancement du second appel d’offres pour le mois de juin 2002.

Nous nous inquiétons de l’ouverture réelle du marché de la production de l’énergie électrique au Québec. Dans un secteur que l’on dit être ouvert à la concurrence, la présence d’un joueur de l’ampleur de Hydro-Québec Production ne permet pas d’espérer un marché très concurrentiel à court terme. En effet, si les prix de l’électricité québécoise étaient supérieurs à ceux de nos voisins, nous pourrions tabler sur l’arriver de concurrents rapidement sur notre territoire, concurrent qui auraient pour conséquence de réduire les prix de l’électricité. Notre situation est bien différente. Avec des tarifs d’électricité tel que nous connaissons au Québec, nous sommes en position où, dans le futur, ces derniers ne pourront que croître, comme l’indique d’ailleurs HQD dont les prévisions de prix de l’électricité seraient de 6¢/kWh, comparativement au 2,79 ¢/kWh pour l’électricité patrimoniale. Cependant, l’arrivée de plusieurs joueurs dans ce « second » marché, soit celui de l’énergie hors du tarif patrimonial, devrait être un signal que la concurrence s’installera à terme et qu’un jour, il est probable que HQP sera un producteur dominant, mais plus quasi-unique.

L’obligation que les installations soient sises au Québec, l’appel ajoute des difficultés réelles à l’éclosion d’un marché concurrentiel. Nous considérons qu’HQD n’a pas fait une preuve prépondérante quant à l’utilisation des interconnexions.

Nous avons également certains problèmes avec les exigences minimales qui sont imposées pour le lancement de ce premier appel d’offres. Nous croyons qu’il est important de reproduire, dans une situation de monopsone, les caractéristiques d’un marché de type concurrentiel et nous ne pensons pas que les exigences, telles que proposées, répondent à ce souhait. Cependant, nous sommes prêts à attendre à la phase II pour discuter plus longuement de ces aspects.

En conséquence de ce qui précède, nous considérons qu’il est opportun de lancer un premier appel d’offres pour les 600 MW devant répondre aux prévisions de croissance de la demande future pour l’année 2006-2007. Nous considérons que le lancement de ce premier appel d’offres permettra de connaître plus à fond le marché de l’approvisionnement en énergie et puissance électrique au Québec et que ces informations seront fort pertinentes pour le futur, que ce soit lors de la phase II ou dans le cadre du prochain plan d’approvisionnement. 

À cet effet, nous demandons immédiatement à la Régie d’obliger le distributeur, lors de la prochaine cause d’approvisionnement pour 2009-2010 à 2011-2012, à inclure des données permettant aux intervenants de bien analyser les résultats de ce nouveau marché, que l’on dit ouvert afin de s’assurer que le distributeur et, par incidence, les consommateurs, puissent bénéficier des tarifs d’approvisionnement les moins chers possibles et qui tiennent compte des éléments de sécurité et de qualité de service.

Nous nous opposons cependant à ce que les 400 MW servant de réserve soient inclues dans ce premier appel d’offres. Nous considérons que ces MW devraient être reportés et plus longuement étudiés dans la phase II afin de s’assurer que toutes les options auront été étudiées et que la meilleure sera celle adoptée. Nous avons fait ressortir que différentes options devraient être étudiées pour s’assurer des MW de réserve à un coût le plus réduit possible et considérons que cet exercice doit être effectué avant tout lancement d’appel d’offres.

Nous acceptons d’emblée le fait qu’il y aura des besoins supplémentaires d’énergie électrique dans le futur au Québec. Pour répondre à ces besoins, nous suggérons que nous pourrions permettre un premier lancement d’appel d’offres au 15 janvier 2001 pour l’année 2006-2007 pour 600 MW. Pour la réserve, nous considérons qu’il n’y a pas urgence et qu’il sera encore bien temps, sans porter préjudice à qui que ce soit, de lancer cet appel d’offres de 400 MW au cours de l’été 2002, si on convient que cela est nécessaire. La mise en place de ce nouvel appel d’offres pourra probablement utiliser quelques informations provenant du premier appel d’offres, en plus de permettre d’établir plus adéquatement les besoins réels d’énergie et puissance de réserve en regard des multiples possibilités.

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, LA FCEI DEMANDE À LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE :

D’ACCUEILLIR la demande du distributeur, telle que formulée, pour le premier lancement d’appel d’offres de Hydro-Québec Distribution pour 600 MW au 15 janvier 2002;

De reJETER la demande du distributeur de lancer un appel d’offres pour 400 MW modulable en guise de réserve et de transférer cette demande dans la phase II de la présente cause.

Enfin, la FCEI considère que sa participation aura été utile aux délibérations de la Régie sur la présente et demande le remboursement de ses frais. À cet égard, elle demande à la Régie de scinder le remboursement des frais pour les deux phases et de traiter de ceux encourus jusqu’à maintenant dans la présente.

Le tout respectueusement soumis.






Montréal, le 14 décembre 2001






_______________________________________ 






FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.






Procureurs de l’intervenante, Fédération
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